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Contexte
À Gestion de placements Manuvie, nous adoptons une approche globale à l’égard des « personnes » qui oriente la façon dont nous 
gérons les actifs de nos clients. Cela comprend les travailleurs et les employés de nos activités liées aux actifs réels et de notre 
chaîne d’approvisionnement, nos sociétés émettrices et de nos sociétés de portefeuille et de leurs chaînes d’approvisionnement, 
ainsi que des collectivités où se trouvent les actifs réels ou les sociétés émettrices de nos clients.

Nous vivons dans un monde interconnecté, où les entreprises et les personnes dépendent des uns des autres et s’influencent 
mutuellement. Le présent document décrit la façon dont nous gérons les risques et les occasions liés aux personnes dans toutes 
les catégories d’actif des marchés publics et privés. Bien qu’il soit également intégré à nos cadres et à nos politiques de placement 
durable, il appuie notre obligation fiduciaire d’obtenir de meilleurs résultats de placement à long terme pour nos clients. Nous 
harmonisons notre approche avec les cadres reconnus à l’échelle internationale, en particulier avec les principes directeurs des 
Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de la personne et les conventions fondamentales de l’Organisation internationale 
du travail (OIT). Ces cadres orientent la façon dont nous repérons, évaluons et traitons les répercussions, les dépendances, ainsi 
que les risques et les occasions entre notre secteur d’activité et nos employés dans l’ensemble de nos activités de placement. 

Notre approche à l’égard des personnes s’étend de la gestion du risque et de l’évitement des préjudices à la création de valeur, et 
est appliquée tout au long du cycle de vie des placements – diligence raisonnable, décisions en matière de placement, intendance, 
surveillance, production de rapports et sortie. Les processus peuvent sembler différents selon la structure de placement et la 
catégorie d’actif, mais ils sont ancrés dans des principes et des normes uniformes. 

Diligence raisonnable en matière de droits humains pour la gestion des risques
La gestion des risques au moyen de la diligence raisonnable en matière de droits de la personne constitue le fondement de notre 
approche. Il nous permet de cerner et d’atténuer les risques idiosyncrasiques conformément à notre obligation fiduciaire. En évitant 
de nuire aux personnes au moyen de nos pratiques commerciales, y compris nos opérations et nos placements, nous cherchons 
également à nous protéger contre les risques juridiques, financiers et d’atteinte à la réputation. 

Cela commence par un engagement à respecter les droits de la personne dans l’ensemble de notre chaîne de valeur, comme 
il est indiqué dans la déclaration mondiale sur les droits de la personne de Manuvie et dans la politique relative aux pratiques 
contractuelles responsables de Gestion de placements Manuvie. Pour rester fidèles à cet engagement, nous avons cerné les 
principaux risques liés aux droits de la personne dans nos activités et nos placements. Avant d’investir, nous évaluons ces facteurs 
au moyen de nos outils exclusifs, qui varient selon les catégories d’actif et les secteurs dans lesquels nous investissons. De tels 
examens permettent non seulement de cerner les risques associés à nos activités directes, aux fournisseurs tiers ou aux sociétés 
de portefeuille, mais aussi de déterminer si des mesures d’atténuation appropriées sont en place pour respecter les droits de 
la personne. Ces outils comprennent des considérations relatives aux droits fondamentaux de la personne pour le secteur de 
l’investissement, comme la santé et la sécurité ou l’esclavage moderne; la mobilisation et les relations communautaires; les peuples 
autochtones; les stratégies inclusives en matière de capital humain ainsi que les biens et les services; la qualité et la sécurité des 
produits; la confidentialité des données et la sécurité; la contractualisation responsable; et l’accès à des mécanismes de recours. 
Ce processus vise non seulement à protéger contre les risques, mais aussi à découvrir des opportunités de création de valeur.

Aborder les inégalités pour la création de valeur à long terme
Bien que les violations des droits de la personne, telles que le travail des enfants, puissent apparaître comme des risques isolés 
et idiosyncrasiques, elles peuvent évoluer vers des inégalités structurelles plus larges. Ces enjeux systémiques causent des 
dommages intergénérationnels à long terme aux personnes, aux économies et aux sociétés dont dépendent les entreprises et 
peuvent ultimement contribuer à des défis économiques et sociaux plus larges, y compris des risques pour les marchés financiers. 

Conscients de cela, nous visons par la gestion des actifs, les activités d’intendance, dans les limites de notre contrôle sur les actifs 
gérés et nos offres de produits à repérer les occasions qui améliorent l’équité financière, climatique, naturelle et en santé pour 
les personnes. Ces efforts appuient notre objectif d’obtenir des rendements financiers concurrentiels. Par conséquent, au fil du 
temps, notre approche à l’égard des personnes vise à traiter les inégalités comme un risque systémique qui limite la croissance et 
l’innovation; affaiblit le développement économique, humain et social de génération en génération pour certains groupes; exacerbe 
les répercussions d’autres crises, p. ex., la santé et le climat, contribue à la désintégration plus générale de la cohésion sociale et 
des droits de la personne; contribue à l’instabilité politique, sociale et financière des marchés.

Cerner les occasions qui s’attaquent aux causes profondes des inégalités croissantes est non seulement une source potentielle de 
création de valeur à long terme pour nos clients, mais aussi pour une économie et une société mondiales plus inclusives, équitables 
et résilientes. Notre perspective à long terme nous permet de soutenir un changement soutenu et la résilience des entreprises et 
des collectivités dans lesquelles nous investissons. 

https://www.manulife.com/content/dam/manulife-com/ca/financial-documents/pas/fr/Global-Human-Rights-statement-FR.pdf
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=0a1ab7fae6e1c157db520a7314da084fb69043b0fac5661b9f1de790dc4c5f97JmltdHM9MTc2OTk5MDQwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=3c52bbc3-ee39-6446-36e1-ad42effc65be&psq=Responsible+contracting+policy+January+2025+manulife&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cubWFudWxpZmVpbS5jb20vY29udGVudC9kYW0vbWltLWluc3RpdHV0aW9uYWwvZ2xvYmFsL2RvY3VtZW50cy9yZXNvdXJjZXMvTUlNLVJlc3BvbnNpYmxlLWNvbnRyYWN0aW5nLXBvbGljeS1mci5wZGY
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=0a1ab7fae6e1c157db520a7314da084fb69043b0fac5661b9f1de790dc4c5f97JmltdHM9MTc2OTk5MDQwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=3c52bbc3-ee39-6446-36e1-ad42effc65be&psq=Responsible+contracting+policy+January+2025+manulife&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cubWFudWxpZmVpbS5jb20vY29udGVudC9kYW0vbWltLWluc3RpdHV0aW9uYWwvZ2xvYmFsL2RvY3VtZW50cy9yZXNvdXJjZXMvTUlNLVJlc3BvbnNpYmxlLWNvbnRyYWN0aW5nLXBvbGljeS1mci5wZGY


Nos activités et nos offres
Peuvent être différentes selon les catégories d’actif, car les occasions peuvent changer en fonction du secteur dans lequel nous 
investissons et de notre contrôle opérationnel. Cependant, nos stratégies de gérance sont ancrées dans un ensemble d’activités 
de base visant à produire des résultats de placement concurrentiels à long terme pour nos clients. Ces activités fournissent des 
perspectives et des outils pour repérer et atténuer les risques actuels et émergents, exploiter les occasions, éclairer les décisions en 
matière de placement ainsi que pour renforcer l’expertise et les capacités afin d’orienter nos pratiques de gestion des actifs.

Réalisation de 
recherches

•	 	Recherche et suivi des risques et des occasions émergents, ainsi que des 
développements géographiques, démographiques, sectoriels et réglemen-
taires, et leur impact sur le rendement financier

•	 	Réalisation de recherches afin d’identifier les principales pratiques qui éclairent 
nos stratégies et politiques de gestion des propriétés et de l’intendance

 

Renforcement des 
capacités

•	 	Renforcer la capacité et la sensibilisation de nos professionnels des place-
ments et des équipes opérationnelles dans les actifs réels exploités directe-
ment, en mettant l’accent sur les tendances et sujets clés liés aux personnes

•	 	Développement d’outils propriétaires, de lignes directrices et de matériel de 
formation pour éclairer les décisions en matière d’acquisition, de placement et 
de vote par procuration

Intendance et 
engagement avec 
notre chaîne 
d’approvisionnement

•	 	Pour les actifs réels, nous exploitons directement, en mettant à jour et/ou 
en développant des normes, politiques et pratiques opérationnelles afin de 
s’aligner sur les risques actuels et émergents ainsi qu’avec les programmes de 
certification auxquels nous participons, et en surveillant leur efficacité

•	 	Échanger avec des partenaires d’affaires, tels que des fournisseurs, des ven-
deurs, des entrepreneurs et des gestionnaires immobiliers concernant leurs 
pratiques opérationnelles et en lien avec leurs employés et les collectivités où 
ils opèrent

Intendance et 
engagement 
avec nos sociétés 
émettrices de 
portefeuille/sociétés 
de portefeuille

•	 	Surveiller et dialoguer avec les sociétés de portefeuille concernant leur 
implication dans les controverses et les voies de remédiation associées

•	 	Surveiller et interagir avec les sociétés de portefeuille sur des indicateurs 
clés de rendements liés aux personnes, comme les conditions de travail et 
l’engagement communautaire, à partir de données publiques et/ou autodé-
clarées

•	 	Surveiller et dialoguer avec les sociétés de portefeuille concernant leurs 
pratiques et plans en lien avec les attentes émergentes, par exemple, la 
transition juste et la technologie responsable

Nous sommes également déterminés à collaborer avec les associations de l’industrie, les réseaux mondiaux, les 
établissements de recherche, ainsi que les fournisseurs de données, les partenaires d’affaires et nos pairs afin de continuer 
à apprendre et à contribuer à une réflexion approfondie sur la façon de tenir compte des considérations liées aux personnes 
dans la gestion des placements. Grâce à la collaboration et à l’apprentissage continus, nous visons à faire progresser un 
écosystème d’investissement plus inclusif et résilient – où les gens sont au cœur de la création de valeur à long terme.



Glossaire
Facteurs liés aux personnes 
Facteurs qui influencent les résultats de placement, comme les pratiques de travail et la sécurité des clients, et qui sont liés à 
des groupes de personnes dans l’ensemble de la chaîne de valeur. Il peut s’agir de travailleurs d’une entreprise ou de sa chaîne 
d’approvisionnement, de membres de la collectivité et de clients.

Droits de la personne
Libertés fondamentales et protections auxquelles chaque personne a droit, comme la santé et la sécurité au travail, 
indépendamment des antécédents ou du statut, que les entreprises sont tenues de respecter dans le cadre de leurs activités 
commerciales.

Inégalités
Accès inégal aux ressources, aux possibilités ou aux résultats entre les individus ou les groupes, souvent en raison 
d’obstacles systémiques découlant des politiques sociales et économiques, des normes culturelles, ainsi que des pratiques 
commerciales, etc.

Liens connexes
Nos points de vue 

Inégalité croissante : un défi mondial en matière de développement durable qui mérite notre attention 
 
L’inclusion sociale est une valeur économique

Nos partenariats

Adhésion au comité directeur du groupe de travail sur les inégalités et les renseignements financiers liés aux questions 
sociales 
  
Adhésion au groupe de travail sur les droits de la personne et les questions sociales des PRI des Nations Unies  
 
Conseil mondial des affaires sur le développement durable – People Action 
  
Partenariat avec Ownership Works

https://www.manulifeim.com/institutional/ca/fr/viewpoints/sustainability/rising-inequality-a-global-sustainability-challenge-that-needs-our-attention
https://www.manulifeim.com/institutional/ca/fr/viewpoints/private-markets/social-inclusion-makes-economic-sense
https://www.tisfd.org/about/steering-committee
https://www.tisfd.org/about/steering-committee
https://www.wbcsd.org/who-we-are/members/?_paged=9
https://www.manulifeim.com/institutional/global/en/about-us/press-releases/manulife-investment-management-announces-multiyear-commitment-to-ownership-works-to-promote-financial-resilience


Les placements comportent des risques, y compris un risque de perte de capital. Les marchés des capitaux sont volatils 
et peuvent considérablement fluctuer sous l’influence d’événements liés aux sociétés, aux secteurs, à l’économie, à la 
politique, à la réglementation et aux marchés. Ces risques sont amplifiés dans le cas des placements effectués sur les 
marchés émergents. Le risque de change est le risque que la fluctuation des taux de change ait un effet négatif sur la 
valeur des placements détenus dans un portefeuille.

Les renseignements fournis ne tiennent pas compte de la convenance des placements, des objectifs de placement, de 
la situation financière, ni des besoins particuliers d’une personne donnée. Nous vous invitons à évaluer la convenance de 
tout type de placement à la lumière de votre situation personnelle, et à consulter, au besoin, un spécialiste.

Ce document est réservé à l’usage exclusif des personnes ayant le droit de le recevoir en vertu des lois et des règlements 
applicables des territoires de compétence. Les opinions exprimées sont celles de l’auteur ou des auteurs, et elles peuvent 
changer sans préavis. Nos équipes de placement peuvent avoir des opinions différentes et, par conséquent, prendre des 
décisions de placement différentes. Ces opinions ne reflètent pas forcément celles de Gestion de placements Manuvie 
ni de ses sociétés affiliées. Bien que les renseignements et analyses figurant dans ce document aient été compilés 
ou formulés à l’aide de sources jugées fiables, Gestion de placements Manuvie ne donne aucune garantie quant à leur 
précision, à leur exactitude, à leur utilité ou à leur exhaustivité et se dégage de toute responsabilité pour toute perte 
découlant de l’utilisation de ces renseignements ou analyses. Ce document peut comprendre des prévisions ou d’autres 
énoncés de nature prospective portant sur des événements futurs, des objectifs, des stratégies de gestion ou d’autres 
prévisions et n’est à jour qu’à la date indiquée. Les renseignements fournis dans ce document, y compris les énoncés 
concernant les tendances des marchés des capitaux, sont fondés sur la conjoncture, laquelle évolue au fil du temps. Ces 
renseignements peuvent changer à la suite d’événements ultérieurs touchant les marchés ou pour d’autres motifs. Gestion 
de placements Manuvie n’est nullement tenue de mettre à jour ces renseignements.

Ni Gestion de placements Manuvie, ni ses sociétés affiliées, ni leurs administrateurs, dirigeants et employés n’assument 
de responsabilité pour quelque perte ou dommage direct ou indirect, ou quelque autre conséquence que pourrait subir 
quiconque agit sur la foi des renseignements du présent document. Tous les aperçus et commentaires sont de nature 
générale et ponctuelle. Quoiqu’utiles, ils ne remplacent pas les conseils d’un spécialiste en fiscalité, en placement ou en 
droit. Il est recommandé aux clients de consulter un spécialiste qui évaluera leur situation personnelle. Ni Manuvie, ni 
Gestion de placements Manuvie, leurs sociétés affiliées et leurs représentants ne fournissent de conseils dans le domaine 
de la fiscalité, des placements ou du droit. Le présent document a été produit à titre indicatif seulement et ne constitue ni 
une recommandation, ni un conseil professionnel, ni une offre, ni une invitation à quiconque, par Gestion de placements 
Manuvie et en son nom, relativement à l’achat ou à la vente d’un titre ou à l’adoption d’une stratégie de placement, non plus 
qu’il indique une intention d’effectuer une opération dans un fonds ou un compte géré par Gestion de placements Manuvie.

Aucune stratégie de placement et aucune technique de gestion des risques ne peut garantir le rendement ni éliminer les 
risques, peu importe la conjoncture du marché. La diversification et la répartition de l’actif ne sont pas garantes de profits 
et n’éliminent pas le risque de perte dans quelque marché que ce soit. À moins d’indication contraire, toutes les données 
proviennent de Gestion de placements Manuvie. Les rendements passés ne sont pas garants des rendements futurs.

À propos de Gestion de patrimoine et d’actifs Manuvie

En tant que membre de la Société Financière Manuvie, Gestion de patrimoine et d’actifs Manuvie fournit des services 
mondiaux de placement, de conseils financiers et de régimes de retraite à 19 millions de particuliers, d’institutions et de 
participants à des régimes de retraite dans le monde. Notre mission est de rendre les décisions plus simples et d’aider 
les gens à vivre mieux en leur donnant les moyens d’investir pour un avenir meilleur. En tant que partenaire engagé de 
nos clients et en tant que gestionnaire responsable du capital investi, nous offrons un héritage de gestion des risques, 
une expertise approfondie des marchés publics et privés et des services complets en matière de régimes de retraite. 
Nous cherchons à fournir de meilleurs résultats en matière d’investissement et d’impact et à aider les gens à épargner et 
à investir en toute confiance pour un avenir financier plus sûr. Toutes les offres ne sont pas disponibles dans toutes les 
juridictions. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter gpmanuvie.com.

Ce document n’a été soumis à aucun examen de la part d’un organisme de réglementation en matière de valeurs 
mobilières ou autre et n’a été déposé auprès d’aucun organisme de tel type. Il peut être distribué, s’il y a lieu, par les 
entités de Manuvie énumérées ci-après dans leurs territoires respectifs. Des renseignements supplémentaires au sujet de 
Gestion de placements Manuvie sont accessibles sur le site www.manulifeim.com/institutional/ca/fr.

Australie : Manulife Investment Management Timberland and Agriculture (Australasia) Pty Ltd., Manulife Investment 
Management (Hong Kong) Limited. Brésil : Hancock Asset Management Brasil Ltda. Canada : Gestion de placements 
Manuvie limitée, Distribution Gestion de placements Manuvie inc., Manulife Investment Management (North America) 
Limited et Marchés privés Gestion de placements Manuvie (Canada) Corp. Chine continentale : Manulife Overseas 
Investment Fund Management (Shanghai) Limited Company. Espace économique européen Manulife Investment 
Management (Ireland) Ltd., qui est habilitée et régie par la banque centrale d’Irlande. Hong Kong : Manulife Investment 
Management (Hong Kong) Limited. Indonésie : PT Manulife Aset Manajmen Indonesia. Japon : Manulife Investment 
Management (Japan) Limited. Malaisie : Manulife Investment Management (M) Berhad 200801033087 (834424-U). 
Philippines : Manulife Investment Management and Trust Corporation. Singapour : Manulife Investment Management 
(Singapore) Pte. Ltd. (Company Registration No. 200709952G) Corée du Sud : Manulife Investment Management 
(Hong Kong) Limited. Suisse : Manulife IM (Switzerland) LLC. Taiwan : Manulife Investment Management (Taiwan) Co. 
Ltd. Royaume-Uni : Manulife Investment Management (Europe) Ltd., qui est habilitée et réglementée par la Financial 
Conduct Authority États-Unis : John Hancock Investment Management LLC, Manulife Investment Management (US) 
LLC, Manulife Investment Management Private Markets (US) LLC et Manulife Investment Management Timberland and 
Agriculture Inc. Vietnam : Manulife Investment Fund Management (Vietnam) Company Limited.

Manuvie, Gestion de placements Manuvie, le M stylisé et Gestion de placements Manuvie et M stylisé sont des marques 
de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et sont utilisées par elle ainsi que par ses sociétés 
affiliées sous licence.
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